
Le 21 juillet 2022, la Commission européenne a mis en place un nouveau train de sanctions. Les mesures adoptées com-

prennent de nouvelles interdictions d'importation, des restrictions étendues à l'exportation de certaines technologies sensibles 

ainsi que des adaptations et des corrections d'interdictions et d'exceptions déjà existantes. Les nouvelles règles entreront en 

vigueur le 22 juillet 2022. Il n'est pas prévu de dispositions transitoires ou de privilèges pour les anciens contrats (à l'e xception 

d'une courte période de transition pour la nouvelle interdiction de l'art. 3sexies bis ).
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